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Assemblée Générale de l’ARISAL 2022 
 

 
SAMEDI 11 JUIN 2022, de 10h00 à 12h00 

au restaurant « La vieille Tour » 

8 Rue de la Jauge, 67600 Sélestat 

 

 

Bulletin d’inscription 
 
 
NOM :   _______________________________ Prénom : ______________________ 
 
Assistera à l’Assemblée Générale (AG) samedi matin : OUI  NON  

(entourez votre choix) 
 

Prendra part au déjeuner samedi midi :    OUI  NON  
Au restaurant « la vieille tour », 8 rue de la Jauge, 67600 Sélestat (entourez votre choix) 
Menu à 27E hors boisson. La boisson est offerte par l’IESF Alsace/ARISAL 

 
Assistera à la visite guidée samedi après-midi : OUI  NON  
À la bibliothèque humaniste de Sélestat    (entourez votre choix) 
La visite est offerte par l’IESF Alsace/ARISAL 

 
 
Nombre de personnes à l’AG: __ 
Nombre de personnes au déjeuner: __ 
Nombre de personnes à la visite guidée: __ 
 
 

POUVOIR 
 
Déclarant être à jour de cotisation 2021 (condition nécessaire pour prendre part au vote) 

 
 Est candidat(e) à un poste au Conseil d’Administration de l’ARISAL  

En tant que membre du Conseil sortant                                        OUI NON 
En tant que non membre du Conseil d’Administration actuel         OUI NON 

 
 Donne pouvoir à ____________________________________________, membre de 

l’ARISAL, pour me représenter et voter :    OUI NON 
 

 Donne pouvoir à un membre de l’ARISAL présent à l’Assemblée Générale (sans indiquer de 
nom) :        OUI    NON 
 

  Donne pouvoir au Président de l’ARISAL :          OUI NON 
 

Porter la mention manuscrite « BON pour POUVOIR » 
 
Signature :  

 
 

 

http://www.arisal.org/
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Un Président de Groupement, ou son représentant dûment mandaté, est porteur d’un nombre de pouvoirs égal au 
rapport entre le montant de la cotisation versée par le Groupement en 2020 et le montant de la cotisation 
individuelle, soit 55€ en 2021. 
Un membre individuel peut recevoir au plus deux pouvoirs de membres individuels. 
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